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Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain de l’ïlot L10 – 
Secteur Parc de la ZAC « Nouvelle Centralité » à Carrières Sous Poissy arrêté

Direction départementale des finances publiques

Décision de subdélégation de signature en matière de pouvoir d'ordonnancement 
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur Décision 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
DRIEE

SNPR

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capturer et relâcher sur place, perturber 
intentionnellement, transporter, utiliser et détruire des spécimens d’espèces animales 
protégées, accordée au CNRS UMR9191. Arrêté 

Arrêté préfectoral réglementant la modification du périmètre ainsi que la remise en 
état et la sortie temporaire de certaines parcelles de la carrière de Guerville Mézières-
sur-Seine exploitée par la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société ARCHIVECO de respecter l’article 7 
de l’arrêté ministériel du 30 septembre 2008 en mettant en conformité ses 
installations, en installant des robinets incendie armés dans les cellules de stockage, 
répartis dans le dépôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues, 
pour son établissement situé sur la commune de Maulette Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société SATEC de respecter l’article 7.4.5 de 
l’arrêté préfectoral du 2 février 2009 en s’assurant que son installation électrique soit 
conforme aux normes en vigueur, pour son établissement de Buchelay Arrêté 

Préfecture des Yvelines
Cabinet

BRE

Arrêté portant attribution de la Médaille de la Jeunesse, des sports et de l’Engagement 
Associatif échelon Bronze  - contingent préfectoral – promotion du 14 juillet 2018 Arrêté 

Arrêté portant attribution de la Médaille de la Jeunesse, des sports et de l’Engagement 
Associatif échelon Bronze  - contingent préfectoral – promotion du 14 juillet 2018 Arrêté 
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Associatif échelon Lettre de Félicitation – promotion du 14 juillet 2018 Arrêté
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Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain de l’ïlot L10 – Secteur 
Parc de la ZAC « Nouvelle Centralité » à Carrières Sous Poissy 

 
  
 
 



ARRÊTÉ

Approuvant l'avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot L10 – Secteur Parc de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières-Sous-Poissy

Le Préfet des Yvelines
Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine Aval" et
modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu l'arrêté préfectoral  du 11 février 2011,  portant création de la ZAC « Nouvelle Centralité » à
Carrières Sous Poissy ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 17 février  2012 portant approbation du programme des équipements
publics de la ZAC « Nouvelle Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018113-0025 du 23 avril 2018 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2018120-0001 du 30 avril 2018 portant subdélégation de la signature de Monsieur
Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 21 novembre 2017 approuvant le cahier  des charges de cession de
terrain de l’îlot L10 ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine Aval" et
qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la compétence du
Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements, de commerces
et/ou d’activités par la société Domaines Féréal ;

Considérant les modifications apportées au cahier des charges de cession de terrain, approuvé
par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 ;

ARRÊTE

Article 1 : Est approuvée la modification de l’article 14 « obligation générale de raccordement aux
réseaux publics »  comme suit :

« Article 14 – OBLIGATION GENERALE DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX PUBLICS

Jusqu’à la remise des ouvrages par l’AMENAGEUR aux collectivités intéressées ou aux sociétés concessionnaires,
l’ACQUEREUR devra se brancher à ses frais sur tous branchements, canalisations d’eau, électricité, égouts, etc …,
établis  et  mis  à sa disposition par l’AMENAGEUR ou tout  autre concessionnaire,  conformément  aux plannings du
« dossier de plannings de livraisons des ouvrages, des aménagements et libérations des emprises mises à
disposition » annexé à l’acte authentique de vente et aux dispositions du Cahier des Limites de Prestations Techniques
et des plans obligatoires mentionnées au paragraphe « Documents obligatoires pris pour l’application des dispositions
du C.C.C.T.» joints à la promesse de vente, et à l’acte authentique de vente et à l’autorisation de construire ou de
démolir.

Concernant l’eau chaude sanitaire et le chauffage, l’acquéreur aura l’obligation d’atteindre un seuil minimum de 50 %, et
30 % pour les maisons, d’énergies renouvelables, dans le mix énergétique d’alimentation globale de l’opération.



Le  cas  échéant,  après  obtention  d’une  autorisation  écrite  auprès  de  l’AMENAGEUR ou  des  collectivités  ou
concessionnaires concernés, l’ACQUEREUR aura le droit d’ouvrir des tranchées pour l’exécution de ces branchements.
Ceux-ci,  ainsi  que  les  installations  intérieures  correspondantes,  devront  respecter  les  lois  et  règlements  qui  sont
applicables en la matière et que l’ACQUEREUR est réputé connaître. 

En outre, en cas d’installation spécifique des concessionnaires et à réaliser à l’intérieur du bâtiment de l’ACQUEREUR,
ce  dernier  s’engage  à  prendre  tous  les  contacts  nécessaires  avec  les  concessionnaires  intéressés  afin  que  ces
installations soient réalisées dans le respect des normes spécifiques imposées par lesdits concessionnaires. 

Sur la Z.A.C., sont interdites les lignes aériennes de quelque nature que ce soit et tout branchement aérien à l’exception
de ceux temporaires rendus nécessaires pour les besoins des chantiers de constructions.

L’ACQUEREUR fera son affaire  personnelle  de tous contrats  et  abonnements à passer  avec les services publics.
L’ACQUEREUR fera son affaire de la remise en état des sols et revêtements à l’identique après l’exécution des travaux,
ainsi que, éventuellement, du versement des taxes et des indemnités de branchement à l’égout, susceptibles de lui être
réclamées par la collectivité ou le service public.

Après  remise  des  ouvrages  par  l’AMENAGEUR,  ceux-ci  seront  soumis  au  règlement  applicable  à  chacun  des
réseaux. »

Article 2 : Les autres clauses du CCCT approuvé le 21 novembre 2017, entre la société Domaines
Féréal et l'EPAMSA, demeurent inchangées.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des
Yvelines. 

Fait à Versailles, le 17 mai 2018
Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental des territoires des Yvelines

Signé

Bruno CINOTTI
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Xavier Menette, Administrateur général des Finances publiques 
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Décision de subdélégation de signature en matière de pouvoir d'ordonnancement secondaire des 
actes relevant du pouvoir adjudicateur 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018138-0009 
 
 
 

signé par 
Fuchsia DESMAZIERES, Adjointe à la cheffe du pôle police de la nature, chasse et 

CITES 
 

Le 18 mai 2018  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capturer et relâcher sur place, perturber 
intentionnellement, transporter, utiliser et détruire des spécimens d’espèces animales protégées, 

accordée au CNRS UMR9191. 
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signé par 
Cécile Castel, Adjointe au  Chef de l’Unité  

départementale des Yvelines 
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Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral réglementant la modification du périmètre ainsi que la remise en état et la 
sortie temporaire de certaines parcelles de la carrière de Guerville Mézières-sur-Seine exploitée 

par la société LAFARGEHOLCIM GRANULATS 
 
  
 
 











































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018136-0006 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité  

départementale des Yvelines 
 

Le 16 mai 2018  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société ARCHIVECO de respecter l’article 7 de 
l’arrêté ministériel du 30 septembre 2008 en mettant en conformité ses installations, en installant 

des robinets incendie armés dans les cellules de stockage, répartis dans le dépôt en fonction de 
ses dimensions et situés à proximité des issues, pour son établissement situé sur la commune de 

Maulette 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018142-0002 
 
 
 

signé par 
Henri Kaltembacher, Chef de l’Unité  

départementale des Yvelines 
 

Le 22 mai 2018  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société SATEC de respecter l’article 7.4.5 de l’arrêté 
préfectoral du 2 février 2009 en s’assurant que son installation électrique soit conforme aux 

normes en vigueur, pour son établissement de Buchelay 
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Jean-Jacques BROT, Le Préfet des Yvelines 

 
Le 14 mai 2018  
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Arrêté portant attribution de la Médaille de la Jeunesse, des sports et de l’Engagement 
Associatif échelon Bronze  - contingent préfectoral – promotion du 14 juillet 2018 
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Thierry LAURENT, Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet 
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Arrêté portant attribution de la Médaille de la Jeunesse, des sports et de l’Engagement 
Associatif échelon Bronze  - contingent préfectoral – promotion du 14 juillet 2018 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018144-0001 
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Jean-Jacques BROT, Le Préfet des Yvelines 

 
Le 24 mai 2018  
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Arrêté portant attribution de la Médaille de la Jeunesse, des sports et de l’Engagement 
Associatif échelon Lettre de Félicitation – promotion du 14 juillet 2018 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018144-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 24 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'occuper temporairement des propriétés privées sur les communes 
de Bailly, L'Étang-la-Ville, Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l'École, dans le cadre de travaux 

préparatoires à la réalisation du Tram 13 Express (anciennement Tangentielle Ouest) 
 
  
 
 



Préfecture
Direction de la Réglementation et des Élections
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Arrêté portant autorisation d’occuper temporairement des propriétés privées
sur les communes de Bailly, L’Étang-la-Ville, Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École,

dans le cadre de travaux préparatoires à la réalisation du Tram 13 Express
(anciennement Tangentielle Ouest)

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’Honneur

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code pénal et notamment les articles 433-11, 322-1 et 322-2 ;

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété
privée pour l’exécution des travaux publics et notamment son article 3 ;

Vu la loi n° 43-374 du 06 juillet 1943 modifiée, relative à l’exécution des travaux
géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014034-0010 du 3 février 2014 déclarant d’utilité publique au
profit du Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF), Réseau ferré de France (RFF) et de
la Société nationale des chemins de fer (SNCF) le projet de réalisation de la phase 1 de la
Tangentielle Ouest Saint-Germain-en-Laye RER A / Saint-Cyr-l’École RER C sur les
communes de Bailly, L’Étang-la-Ville, Mareil-Marly, Noisy-le-Roi, Saint-Cyr-l’École, Saint-
Germain-en-Laye et de Versailles ;

Vu la demande de SNCF Réseau en date du 3 mai 2018 sollicitant l’autorisation d’occuper
temporairement des propriétés publiques et privées sur le territoire des communes de Bailly,
L’Étang-la-Ville, Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École ;

Vu les plans parcellaires désignant par une teinte jaune les parcelles à occuper
temporairement ;

Considérant la nécessité d’occuper temporairement des parcelles situées sur le territoire
des communes de Bailly, L’Étang-la-Ville, Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École désignées
dans le tableau joint au présent arrêté, afin de réaliser des travaux préparatoires à la
réalisation du Tram 13 Express (anciennement Tangentielle Ouest) pour une durée de
36 mois à compter de la date du présent arrêté ;

Considérant que ces travaux nécessitent d’occuper temporairement des propriétés
publiques et privées, closes ou non closes ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,
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Arrête :

Article 1er : Les agents de SNCF Réseau ou leurs représentants, ou toutes entreprises
travaillant pour son compte sont autorisés, sous réserve des droits des tiers, à occuper
temporairement pour une durée maximale de 36 mois à compter de la date du présent
arrêté, les parcelles figurant dans le tableau annexé au présent arrêté1 situées sur le
territoire des communes de Bailly, L’Étang-la-Ville, Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École et
désignées sur les plans parcellaires annexés au présent arrêté2.

Cette occupation temporaire est accordée dans le cadre de travaux préparatoires à la
réalisation du Tram 13 Express qui consistent en la réalisation d’une piste de chantier
temporaire, de la déviation provisoire des réseaux interceptés, des plateformes temporaires,
des installations de chantier, du nettoyage du terrain, des clôtures provisoires et des
défrichements.

Article 2 : Les agents désignés à l’article 1er seront munis chacun d’une copie du présent
arrêté qu’ils seront tenus de présenter à toute réquisition.

Article 3 : L’introduction des personnes n’aura lieu qu’après accomplissement des
formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 septembre 1892 modifié qui indique que :

- pour les propriétés closes,  autres que les maisons d’habitation, l’introduction ne
peut avoir lieu que cinq jours après notification du présent arrêté, au propriétaire ou,
en son absence, au gardien de la propriété.

À défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne courra qu’à
partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Une fois ce délai expiré, si
personne ne se présente pour permettre l’accès, les dits agents ou particuliers
peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal d’instance.

- pour les propriétés non closes,  l’introduction ne peut avoir lieu qu’à l’expiration
d’un délai d’affichage, de dix jours à la mairie de chaque commune concernée.

Article 4 : L’occupation temporaire des parcelles concernées figurant au plan parcellaire en
annexe du présent arrêté, se fera sous réserve des dispositions de la loi du 29 décembre
1892 notamment son article 2.

Article 5 : Le présent arrêté, sera notifié par les maires de chaque commune concernée,
aux propriétaires des parcelles ou à défaut au locataire, gardien ou régisseur, et une copie
du plan et des parcelles concernées y sera jointe.

Si personne dans la commune, n’a qualité pour recevoir cette notification, celle-ci sera
valablement faite par lettre recommandée, avec avis de réception, au dernier domicile connu
du propriétaire.

Article 6 : À défaut de convention amiable, SNCF Réseau ou la personne à laquelle
l’entreprise aura délégué ses droits, fera au propriétaire du terrain, préalablement à toute
occupation, une notification par lettre recommandée, avec avis de réception, indiquant le
jour et l’heure à laquelle il sera procédé contradictoirement à la constatation de l’état des
lieux.

Il informe par écrit, le maire de la commune concernée, de la notification faite par lui au
propriétaire.

1 Le tableau annexé au présent arrêté est consultable dans les mairies de Bailly, L’Étang-la-Ville,
Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École ainsi qu’à la préfecture des Yvelines / Direction de la
réglementation et des Élections / Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques.

2 Les plans parcellaires annexés au présent arrêté sont consultables dans les mairies de Bailly,
L’Étang-la-Ville, Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École ainsi qu’à la préfecture des Yvelines /
Direction de la réglementation et des Élections / Bureau de l’environnement et des enquêtes
publiques.
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Article 7 : Un intervalle de dix jours au moins interviendra entre la convocation à l'état des
lieux et la visite du terrain.

Article 8 : À défaut par le propriétaire de se faire représenter à l’état des lieux, le maire lui
désigne d’office un représentant pour opérer contradictoirement avec celui du représentant
de SNCF Réseau.

Un procès verbal contenant les éléments nécessaires pour évaluer les dommages est établi.
Un exemplaire est remis à chacune des parties intéressées et un exemplaire est déposé en
mairie.

En cas d’accord entre le représentant désigné par le maire et le représentant de SNCF
Réseau l’occupation du terrain peut intervenir aussitôt.

Article 9 : Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du Tribunal
Administratif désigne, à la demande de l’administration, un expert, qui en cas de refus par le
propriétaire ou par son représentant de signer le procès verbal, ou en cas de désaccord sur
l’état des lieux, dresse d’urgence le procès-verbal prévu ci-dessus.

Les travaux peuvent commencer aussitôt après le dépôt du procès-verbal. En cas de
désaccord sur l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve néanmoins le droit de saisir
le Tribunal Administratif de Versailles sans que cette saisine puisse faire obstacle à la
continuation des travaux.

Article 10 : Il ne peut être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie, avant
qu’un accord amiable se soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour
l’évaluation des dommages.

Les indemnités qui pourraient être dues pour les dommages causés aux propriétés à
l’occasion de l’occupation temporaire seront à la charge du Maître d’Ouvrage et, à défaut
d’accord amiable, seront fixées par le Tribunal Administratif de Versailles.

Article 11 : La présente autorisation, accordée pour un délai de 36 mois à compter de la
date du présent arrêté, sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans
les six mois à compter de sa signature.

Article 12 : Le présent arrêté sera affiché à la mairie des Mureaux, à la diligence du maire
qui adressera à la préfecture des Yvelines (Direction de la réglementation et des élections –
Bureaux de l’environnement et des enquêtes publiques) un certificat attestant
l’accomplissement de cette formalité.

Il sera également inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 13 : En application des dispositions des articles R. 421-1 et R. 421-5 du code de
justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Versailles, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication
ou de sa notification.

Article 14 : Le secrétaire général de la Préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye, le directeur de SNCF Réseau et les maires de Bailly, L’Étang-la-Ville,
Noisy-le-Roi et de Saint-Cyr-l’École sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Versailles, le 24 MAI 2018
Signé par Julien CHARLES,

Secrétaire général
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Arrêté n° 2018144-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général de la préfecture 

 
Le 24 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté déclarant d'utilité publique le projet de restauration d'une prairie humide et de création 
d'une liaison douce sur le territoire de la commune de Brueil-en-Vexin 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018143-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général de la préfecture 

 
Le 23 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant création de la zone unique de prise en charge (ZUPC) pour les taxis des 
communes d’Elancourt, Guyancourt, La Verrière, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-

Bretonneux, Trappes, Voisins-le-Bretonneux, Maurepas, Coignières, Plaisir, Les Clayes-Sous-
Bois et Villepreux 

 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018143-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général de la préfecture 

 
Le 23 mai 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant règlement intérieur de la commission locale des transports publics particuliers de 
personnes  

 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018138-0008 
 
 
 

signé par 
Eric BIGOIS, Chef du "BSR" 

 
Le 18 mai 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A10 du 
réseau COFIROUTE entre les PR 0 et 15+279 puis 22+594 et 23+599 dans le département de 

l’Essonne et sur l’autoroute A10 entre les PR 15+279 et 22+594 puis 23+599 au 26+366 dans le 
département des Yvelines. 
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signé par 
Ludovic ROY, Chef du "BESR" 

 
Le 23 mai 2018  
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Arrêté préfectoral portant restiction de circulation sur la RN184 sur le territoire de la commune 
de Saint-Germain-en-Laye dans le cadre de la Fête des Loges 2018 
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signé par 
Jean-Jacques BROT, Préfet des Yvelines 

 
Le 24 mai 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2018-2019 dans le 
département des Yvelines. 

 
  
 
 



Direction départementale des territoires

Service de l’Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Nature

ARRÊTÉ   PRÉFECTORAL n° 2018 - 000145
portant ouverture et clôture de la chasse pour la campagne 2018-2019 dans le département des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, livre IV ; titre II,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif,  à  la composition  et  au  fonctionnement  de  commissions
administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2011-611 du 31 mai 2011 relatif aux dates spécifiques de chasse au sanglier en battue ;

VU l’arrêté ministériel du 1er août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles
et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement, modifié ;

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de passage et au
gibier d’eau ;

VU l’arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié  relatif aux dates de fermeture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau ;

VU l’arrêté ministériel du 31 mai 2011 relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois ;

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2012 relatif à la chasse en temps de neige d’oiseaux issus d’élevage des
espèces perdrix grises, perdrix rouge, faisan de chasse ;

VU l’arrêté ministériel du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de certaines espèces
non indigènes et fixant, en application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement, la liste, les périodes et les
modalités  de destruction  des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles sur  l’ensemble du territoire
métropolitain ;

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000039 portant approbation du schéma départemental de gestion cynégétique
des Yvelines du 29 février 2016,

VU les propositions de dates d’ouverture et de clôture validées par le conseil d’administration de la Fédération
Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France transmises en date du 29 mars 2018 ;

VU l’avis de la Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du 11 avril 2018,

CONSIDERANT la consultation du public du 16 avril 2018 au 6 mai 2018 inclus, conformément à la loi n° 2012-
1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l’article 7 de
la Charte de l’environnement et la synthèse des observations du public,

CONSIDERANT  le plan de gestion cynégétique du sanglier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires des Yvelines,

ARRÊTE :

Article 1er : La période d'ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée:

du 16 septembre 2018 à 9 heures 
au 28 février 2019 à 18 heures 

Le jour s’entend du temps qui commence une heure avant le lever du soleil, au chef-lieu du département, et finit
une heure après son coucher.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles BP 1115 – 78011 Versailles Cedex
Tél : 01.30.84.30.00 –     www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 :  Par dérogation à l’article 1er ci-dessus, les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne peuvent
être  chassées  que  pendant  les  périodes  comprises  entre  les  dates  et  aux  conditions  spécifiques  de  chasse
suivantes :

Espèces
Dates

d’ouverture
Dates de clôture Conditions spécifiques de chasse

GIBIER SEDENTAIRE
• CERF

• CHEVREUIL ET DAIM

• SANGLIER

01 septembre (1)

01 juin (2)

01 juin (3)

01 juin (4)

15 août (5)

28 février

28 février

28 février

28 février

28 février

(1) du 01 septembre au 15 septembre l’espèce,
cerf, ne peut être chassée qu’à l’approche ou à
l’affût , de jour, par les bénéficiaires d’un arrêté
préfectoral  plan de chasse individuel  attribuant
un tir d’été, avec possibilité de chasser le renard
et le sanglier dans les mêmes conditions.

(2) du 01 juin au 15 septembre, le chevreuil et
le  daim  ne  peuvent  être  chassées  qu’à
l’ approche ou  à  l’affût ,  de  jour,  par  les
bénéficiaires  d’un  arrêté  préfectoral  plan  de
chasse individuel  attribuant un tir  d’été avec la
possibilité de chasser le renard et le sanglier dans
les mêmes conditions.

(1) et (2) Tout animal prélevé en tir d’été sera
précompté  sur  le  plan  de  chasse  accordé  à
l’intéressé.
En  application  des  dispositions  du  schéma
départemental  de  gestion  cynégétique,  les
fiches de prélèvement journalier doivent être
retournées sous 48 heures à la FICIF.
Durant  la  période  de  chasse,  la  FICIF
transmet au moins une fois par mois à la DDT
le relevé de ces déclarations.

(3) du 01 juin au 14 août  , pour les détenteurs ne
bénéficiant  pas  d’un  arrêté  préfectoral  plan de
chasse individuel, la chasse du sanglier peut être
pratiquée  à  l’approche  et  à l’affût sur  poste
surélevé  en plaine,  de  jour, par  les détenteurs
d’une  autorisation  (obtenue  en  adressant  une
demande à la DDT) sur les territoires possédant
une surface minimum de 5ha d’un seul tenant.
Cette autorisation donne la possibilité de chasser
le renard dans les mêmes conditions.

(4) du 01 juin au 14 août  , dans les communes,
identifiées comme « points noirs » au plan de
gestion  cynégétique  du  sanglier  annexé  au
présent  arrêté, la  chasse du sanglier  peut  être
pratiquée également  en battue,  de jour, par les
détenteurs  d’une  autorisation  (obtenue  en
adressant  une  demande  à  la  DDT)   sur  les
parcelles agricoles ainsi que les îlots boisés de
moins  de  5ha  enclavés  dans  ces  parcelles
agricoles.

(5)  du 15 août au 15 septembre  , la chasse du
sanglier  peut  être  pratiquée  en  battue,  à
l’approche  et  à  l’affût ,  de  jour,  par  les
détenteurs  d’une  autorisation  (obtenue  en
adressant  une  demande  à  la  DDT),  sur  les
parcelles agricoles ainsi que les îlots boisés de
moins  de  5ha  enclavés  dans  ces  parcelles
agricoles.

En  application  des  dispositions  du  schéma
départemental  de  gestion  cynégétique,  les
retours  des  prélèvements  doivent  être
retournées sous 48 heures à la FICIF.
Durant  la  période  de  chasse,  la  FICIF
transmet au moins une fois par mois à la DDT
le relevé de ces déclarations.
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• FAISAN (6)

• PERDRIX GRISE (6)

• PERDRIX ROUGE (7)

• LIEVRE (8)

• LAPIN

GIBIER D’EAU (9)
ET OISEAUX DE PASSAGE

16 septembre

16 septembre

16 septembre

16 septembre

16 septembre

Se reporter aux
dispositions des arrêtés
ministériels en vigueur
(arrêté du 24 mars 2006

modifié)

31 janvier

25 novembre

31 janvier

25 novembre

28 février

Se reporter aux
dispositions des arrêtés
ministériels en vigueur
(arrêté du 19 janvier

2009 modifié)

(6)  Pour  les  communes  de  Boissets,  Tilly  et
Flins-Neuve-Eglise les espèces faisan commun et
perdrix grise sont soumises à plan de chasse. De
même pour les communes d’Auffargis, Cernay-
la-Ville,  Senlisse,  la  Celle-les-Bordes  et  les
Essarts-du-Roi sur le territoire de l’ONCFS pour
les espèces faisan commun et faisan vénéré. Pour
ces territoires la date de fermeture des espèces en
plan de chasse est celle de la clôture générale.

(6) (7) Pour les espèces faisans, perdrix grises
et  perdrix  rouges,  les  établissements
professionnels  dûment  déclarés  à  la  DDT
pourront chasser pendant la période de chasse
dérogatoire, soit de la fermeture spécifique de
l’espèce jusqu’à la fermeture générale.

(8)  la  chasse  du  lièvre  est  soumise  à  plan  de
chasse.

(9)  jusqu’à  l’ouverture  générale,  la  chasse  au
gibier  d’eau ne peut être pratiquée que sur les
territoires mentionnés à l’article L.424-6 du code
de  l’environnement  (marais  non  asséchés,
fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs
et  nappes d’eau ;  la  recherche  et  le  tir  de  ces

gibiers ne sont autorisés qu’à distance maximale
de trente mètres de la nappe d’eau, sous réserve
de disposer du droit de chasse de celle-ci).
Le gibier d’eau peut être chassé à la passée, à
partir de deux heures avant le lever du soleil et
deux  heures  après  son  coucher,  dans  les  lieux
mentionnés ci-dessus.

Pour mémoire rappels des mesures spécifiques pour trois espèces

• TOURTERELLE DES BOIS 
(10)

• BECASSE DES BOIS (11)

• BERNACHE DU CANADA 
(12)

21 août 31 janvier

(10) avant l’ouverture générale, la chasse de la
tourterelle des bois ne peut être pratiquée qu’à
poste fixe matérialisé de main d’homme et à plus
de trois cents mètres de tout bâtiment.

(11)  prélèvement  maximum  autorisé  de  30
bécasses par chasseur pour la saison de chasse
(arrêté du 31/05/2011)

(12) jusqu’à l’ouverture générale, la chasse de la
bernache  ne  peut  être  pratiquée  que  sur  les
territoires mentionnés à l’article L.424-6 du code
de l’environnement, l’emploi d’appelants vivants
de  bernache  du  Canada  est  interdit  (arrêté  du
12/01/2012)

Article 3 : Conformément à l’article R.424-1 du code de l’environnement, afin de favoriser la protection et le
repeuplement du gibier, la chasse est limitée comme suit :

Sur le territoire des communes de Bennecourt, Gommecourt et Limetz-Villez :

· La chasse n’est autorisée que les  dimanches et jours fériés. Toutefois, la  chasse du gibier d’eau peut être
pratiquée tous les jours, à compter du 1er novembre sur l’Epte.

· La chasse du chevreuil, du sanglier et du renard peut être pratiquée le samedi, en battue.

· La chasse à la perdrix rouge et grise est limitée à cinq jours : les 16 septembre, 23 septembre, 30 septembre
7 octobre et le 14 octobre, à raison de 3 perdrix par jour  de chasse et par chasseur.
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Sur le territoire des communes de Bréval, Boissets, Boinvilliers, Courgent, Dammartin-en-Serve, Flins-Neuve-
Eglise, Longnes, Mondreville, Montchauvet, Neauphlette, Le Tertre-Saint-Denis et Tilly :

·    La chasse n’est autorisée que les dimanches et jours fériés. Toutefois, le détenteur d’un droit de chasse aura
la possibilité de :
–  pratiquer le samedi la chasse du grand gibier, du sanglier et du renard en battue.
–  sous réserve de déclaration préalable, substituer 1 jour de son choix à condition d’en faire une déclaration au
plus tard 10 jours avant la date d’ouverture générale et jouir de 3 journées supplémentaires de son choix. 
La ou les déclarations écrites des journées supplémentaires devront comprendre le nom et l’adresse du détenteur
du droit de chasse, les dates de chasse, le territoire, le nombre de chasseurs, la ou les espèces chassées. Elles
devront  être  adressées  à  la  Fédération  interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  à  la  Direction
départementale des territoires et à la brigade mobile d’intervention Île-de-France Ouest de l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage.

Sur  le  territoire  des  communes  de  Boinvilliers,  Bonnières-sur-seine,  Breval,  Chauffour-les-Bonnières,
Cravent, Dammartin-en-Serve, Follainville-Dennemont, Guernes, Jeufosse, Lommoye, Longnes, Mondreville,
Montchauvet,  Neauphlette,  Saint-Illiers-la-ville,  Saint-Martin-la-Garenne,  Le-Tertre-Saint-Denis,  et  La-
Villeneuve-en-Chevrie :

·    La chasse à la poule faisane commune est interdite. Cette interdiction ne s’applique pas à la chasse des faisans
obscurs et vénérés.

Article 4 :  Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, les heures quotidiennes de chasse sont
fixées comme suit :

– du 16 septembre au 31 octobre – de 9 heures à 18 heures

– du 1er novembre au 15 janvier – de 9 heures à 17 heures

– du 16 janvier au 28 février – de 9 heures à 18 heures

Ces limitations ne s’appliquent pas aux types de chasses mentionnées ci-dessous pour lesquelles les horaires de
début et de fin sont fixées respectivement 1 heure avant le lever du soleil et 1 heure après le coucher du soleil
(heure légale du chef-lieu du département) :

• à la chasse à l’affût ou à l’approche, au tir à balle ou à l’arc, du grand gibier soumis au plan de chasse, ainsi
que du sanglier et du renard,

• à la chasse à courre,

• à la chasse à poste fixe du corbeau freux, de la corneille noire, de la pie bavarde, de l’étourneau sansonnet,
du geai des chênes et du pigeon.
• à la chasse du ragondin, du rat musqué, du blaireau, de la fouine, de la belette, de la martre, du putois et du
vison d’Amérique.

Les horaires ne s’appliquent pas à la chasse au gibier d’eau sur les lacs, étangs, réservoirs et marais non asséchés
ou sur les fleuves, rivières et canaux où le tir n’est autorisé qu’à une distance maximale de 30 m de la nappe
d’eau qui commencent 2 heures avant le lever du soleil et prennent fin 2 heures après le coucher du soleil (heure
légale du chef-lieu du département).

Article 5 : La chasse par temps de neige est interdite. Toutefois, sont autorisées en temps de neige :

• la chasse au gibier d’eau sur les lacs, étangs, réservoirs ou marais non asséchés, ou sur les fleuves, rivières
ou canaux : le tir au-dessus de la nappe d’eau est alors le seul autorisé à une distance maximale de 30 m ;

• l’application du plan de chasse légal ;

• la chasse à courre et la vénerie sous terre ;
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• la chasse du ragondin, du rat musqué, du renard, du sanglier, du lapin et du pigeon ramier ;

• la chasse d’oiseaux issus d’élevage des espèces faisan de chasse, perdrix grise et perdrix rouge dans les
établissements professionnels de chasse à caractère commercial visés au II de l’article L.424-3 du code de
l’environnement.

La chasse de certaines espèces ayant une sensibilité au froid, selon les conditions météorologiques peut être
suspendue par arrêté préfectoral pour une certaine durée dans le département des Yvelines.

Article 6 : La période d’ouverture générale de la chasse à courre, à cor et à cri est fixée :

du 16 septembre 2018 au 31 mars 2019

La vénerie sous terre est ouverte du 16 septembre 2018 au 15 janvier 2019. L’exercice de la vénerie du
blaireau est autorisé pour une période complémentaire allant du 1er juillet 2018 au 16 septembre 2018 et du 15 mai
2019 au 15 septembre 2019.

Article 7 : Transport et commercialisation du gibier

Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps, à la suite d’une collision avec un véhicule automobile peut
être  transporté  sous réserve  que le  conducteur  en ait  préalablement prévenu les services de la gendarmerie
nationale ou de la police nationale. Toute cession de ce gibier est interdite.

Article 8 :  Les dispositions portant sur les modalités de gestion de l’espèce sanglier figurant dans le Schéma
Départemental de Gestion Cynégétique des Yvelines et annexées au présent arrêté ont valeur de plan de gestion
cynégétique pour l’espèce sanglier, conformément à l’article L 425-15 du code de l’environnement.

S’agissant des modalités de chasse en battue pour résorber les points noirs identifiés au plan départemental, le
détenteur du droit de chasse autorisé à pratiquer les battues au 1er juin doit obligatoirement fournir le bilan des
effectifs prélevés lors de ces battues avant l’ouverture générale.

Article 9 :  Le port des effets voyants adaptés est obligatoire pour toute personne lors de la participation à la
chasse en battue au grand gibier.

Au titre des mesures de sécurité et conformément au Schéma Départemental Gestion Cynégétique, en période
d’ouverture générale, le tir à balle est interdit sur les territoires inférieurs à 5 ha.

Article 10 : Tout recours contre le présent arrêté doit être adressé au Tribunal administratif de Versailles dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires, le commandant du
groupement de gendarmerie des Yvelines, le directeur départemental de la sécurité publique, le président de la
Fédération Interdépartementale d’Île-de-France, le directeur d’agence de l’Office National des Forêts, le chef de
la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l'O.N.C.F.S, les lieutenants de Louveterie, les agents
ayant des pouvoirs de police en matière de chasse, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans toutes les communes par le soin
des maires.

Versailles, le 24 mai 2018

Le préfet des Yvelines,
signé :

Jean-Jacques BROT
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Annexe à l’arrêté n°SE 2018 - 000145

portant ouverture et clôture de la chasse

pour la campagne 2018-2019 dans le département des Yvelines

Plan de gestion cynégétique pour le sanglier

Préambule :

En 30 ans, les prélèvements de sangliers ont fortement augmenté. La FICIF est aujourd’hui confrontée à
deux problèmes. Le premier, rural et cynégétique, porte sur les moyens de mieux maîtriser l’équilibre
agro-sylvo-cynégétique localement. Le second, urbain et  sécuritaire,  porte sur les moyens de mieux
maîtriser les risques d’atteinte aux personnes et aux biens.

Le plan de gestion sanglier approuvé par le préfet ne peut se substituer au code de l’environnement et
aux statuts de la fédération, il vient en complément pour préciser les modalités de gestions du sanglier.

La mise en place d’un plan de gestion est autorisée par l’article L.425-15 créé par la loi n°
2005-157 du 23 février 2005 qui stipule :

« Sur proposition de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, le préfet inscrit,
dans l’arrêté annuel d’ouverture et de fermeture de la chasse, les modalités de gestion d’une ou plusieurs
espèces de gibier lorsque celles-ci ne relèvent pas de la mise en œuvre du plan de chasse. »

Le SDGC approuvé par le préfet des Yvelines 29 février 2016, exprime clairement la volonté de mettre
en place un PGA pour le sanglier avec les objectifs :

�     d’améliorer la gestion de l’espèce par certaines dispositions réglementaires. En effet, pour
le  moment  la  majeure  partie  des  orientations  du  SDGC  n’est  verbalisable  en  cas
d’infraction que par une procédure administrative de 1er classe, en aucun cas celle-ci ne
peut être réprimandée par un timbre amende.

�      d’améliorer  les  réalisations  par  unité  de  gestion  (UG)  en  fixant  des  objectifs  de
prélèvements minimum correspondant à la situation locale.

�     d’obliger au retour des cartons de tir journalier sous 48 heures pour un meilleur suivi.

�      de répondre au mieux au plan national sanglier.

Pour ces raisons et dans l’unique but d’améliorer la gestion de l’espèce sanglier la FICIF propose de
mettre en place un plan de gestion sanglier approuvé par le préfet de chaque département.
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Plan de gestion départemental :

Le  présent  plan  de  gestion  reprend  les  dispositions du  SDGC de la  FICIF  qui  est  opposable  aux
chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de chasse des départements de l’Essonne, du Val
d’Oise, des Yvelines, des Hauts de Seine, Val de Marne, Seine-Saint-Denis et Paris (L.425-3 du code de
l’environnement).

Temps de chasse :

Ouvertures spécifiques sur autorisation préfectorale individuelle de tir d’été :

�      chasse à l’approche ou à l’affût du 1er juin au 14 août

�      chasse possible également en battue du  1er juin au 14 août dans les communes des unités de
gestion (UG) identifiées en 2018 comme « points noirs » suivantes: VILLIERS-MOISSON ( Bennecourt,
Follainville-Dennemont,  Freneuse,  Gommecourt,  Guernes,  Limay,  Limetz-Villez,  Méricourt,  Moisson,
Mousseaux-Sur-Seine,  Rolleboise  et  Saint-Martin-La-Garenne) ;  LA-CELLE-LES-BORDES  (Auffargis,

Bonnelles,  Bullion,  Celle-Les-Bordes  (La),  Cernay-La-Ville,  Choisel,  Clairefontaine-En-Yvelines,
Dampierre-En-Yvelines, Essarts-Le-Roi (Les), Lévis-Saint-Nom, Longvilliers, Ponthévrard, Rochefort-En-
Yvelines,  Saint-Arnoult-En-Yvelines,   Senlisse,  Sonchamp,  Vielle-Eglise,) ;  ADAINVILLE  (Adainville,

Bazoches-Sur-Guyonne, Boissiere-Ecole (La), Bourdonné, Bréviaires (Les), Coignières, Condé-Sur-Vesgre,
Dannemarie,  Elancourt,  Emancé,  Galluis,  Gambais,  Gambaiseuil,  Gazeran,  Grandchamp,  Grosrouvre,
Hauteville  (La),  Hermeray,  Jouars-Pontchartrain,  Mareil-Le-Guyon,  Maulette,  Maurepas,  Méré,  Mesnuls
(Les),  Mitttainville,  Montfort  l’Amaury,  Orcemont,  Orphin,  Perray-en-Yvelines  (Le),  Poigny-la-Forêt,
Prunay-en-Yvelines,  Queue-Les-Yvelines  (La),  Raizeux,  Rambouillet,   Saint-Hilarion,  Saint-Léger-En-
Yvelines, Saint-Rémy-L’Honoré, Tartre-Gaudran (Le), Tremblay-Sur-Mauldre (Le) et Vérrière (La)) et hors
unité de gestion dans les communes   « points noirs » suivantes :  Ablis,  Les-Alluets-Le-Roi,  Bazainville,
Bazemont,  Bois-d’Arcy,  Bouafle,  Crespières,  Drocourt,  Ecquevilly,  Flins-sur-seine,  Fontenay-le-Fleury,
Fontenay-Saint-Père, Garancières, Guerville, Herbeville, Magny-Les-Hameaux, Mantes-La-Jolie, Le-Mesnil-
Saint-Denis, Mézières-Sur-Seine, Millemont, Orgerus, Rosny-Sur-Seine, Saint-Illiers-La-Ville, Saint-Martin-
De-Bréthencourt, Saint-Lambert, Plaisir et Villepreux;

�      chasse à l’approche, à l’affût ou en battue du 15 août au 15 septembre

Ouverture et fermeture de la chasse : du 16 septembre au dernier jour de février

Sécurité et comportement :

En période d’ouverture générale, le tir à balle est interdit sur les territoires inférieurs à 5 hectares d’un
seul tenant (Orientation n°8 du chapitre 3 du SDGC).

Dispositif de marquage :

Chaque sanglier mort et dont les rayures ne sont plus visibles devra être porteur d’un dispositif  de
marquage, préalablement à tout transport. Il  doit être, avant sa pose sur l’animal, daté du jour de sa
capture. Il est fixé sur une patte arrière de l’animal entre l’os et le tendon et y demeure jusqu’à ce que
celui-ci soit entièrement dépecé.
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Pour tout sanglier blessé, recherché et retrouvé par un conducteur de chien de sang agréé, le dispositif de
marquage sera échangé gratuitement après accord de la FICIF sur présentation du bon signé par le
conducteur.

Tout sanglier prélevé devra faire l’objet d’une déclaration à la FICIF dans les 48 heures suivant sa
capture par le biais de la fiche de prélèvement journalier ou via l’espace adhérent sur le site de la FICIF.

Gestion des repeuplements :

Tout lâcher de sanglier est interdit en tous lieux et en tous temps dans le département, sauf dans les cas
prévus par l’article L.424-11 du code de l’environnement.

Sécurité sanitaire :

En cas d’épizootie,  la FICIF, après aval  des autorités sanitaires compétentes,  se réserve le droit  de
demander à l’administration la modification des articles de ce présent plan de gestion.

Modalités d’agrainage du SDGC :

– Application

L’agrainage ou l’affouragement du gibier et du sanglier est autorisé après déclaration et renseignement à
la FICIF par  le  détenteur  du droit  de chasse suivant  le  modèle de l’imprimé annexé au SDGC et
moyennant le respect des articles ci-dessous. La FICIF transmet la déclaration à la DDT et à l’ONCFS.

– Modalités d’agrainage de dissuasion pour les ongulés

L’agrainage en tas est interdit.
L’agrainage en linéaire est autorisé et doit couvrir un linéaire continu d’au moins 100 m. L’agrainage à
poste fixe s’effectue exclusivement à l’aide d’un agrainoir automatique muni d’un système assurant la
dispersion et le contrôle de la quantité distribuée. Les auges, trémies ou autres systèmes distribuant des
aliments à volonté sont interdits. Cet agrainage fixe dispersant est autorisé en cœur de massif ; il est

installé dans les zones difficiles d’accès et à plus de 100 m de toute zone agricole.

– Aliments utilisés pour les ongulés

L’agrainage ne pourra se faire qu’avec des aliments végétaux naturels ou cultivés et non transformés
(céréales, maïs, pois, fruits, légumes, tubercules).
Tous les traitements additionnés ou intégrés aux végétaux usuels non transformés sont interdits (anti-
coccidiens, vermifuges, vitamines…).
L’utilisation de produits d’origine artificielle ou naturelle, d’origine carnée ou non (cru ou cuisiné) y
compris le poisson, les eaux grasses, les semences périmées, les résidus avariés de silos ainsi que toute
nourriture supplémentée en éléments prophylactiques ou antiparasitaires est interdite.

– Période d’affouragement ou d’agrainage des ongulés

L’affouragement ou l’agrainage, en vue de dissuader les ongulés de commettre des dégâts aux cultures
agricoles, peut être pratiqué de façon raisonnée, raisonnable et responsable du 1er mars au 30 septembre
notamment  pendant  la  période  sensible,  dans  des  limites  ne  pouvant  être  confondues  avec  un
nourrissage.
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– Lieu d’affouragement ou d’agrainage des ongulés

L’agrainage des ongulés est interdit en plaine, ainsi que dans les massifs boisés de moins de 100 hectares
d’un seul tenant.
L’agrainage  ne  peut  se  pratiquer  à  proximité  des  routes  nationales  départementales.  L’éloignement
minimum requis est de 100 m par rapport à l’axe de circulation.
En zone natura 2000, l’agrainage du grand gibier ne pourra pas s’effectuer à moins de 50 m d’une mare
forestière à enjeu patrimonial, afin qu’il n’y ait pas d’interférence.
L’agrainage et l’affouragement est interdit à moins de 100 m d’une plaine agricole. 

Rappel : L’affût à proximité d’un point d’affouragement est interdit.

L’agrainage ou l’affouragement est recommandé à plus de 100 m d’une plaine agricole.

Objectif par Unités de gestion :

– Prélèvement minimum

Compte tenu des dégâts  importants  aux  activités  agricoles et  des risques liés  à la sécurité
publique, des objectifs de prélèvement sont définis par unité de gestion (UG). Ceux-ci sont proposés par
la FICIF en fonction des dégâts en surface, des prélèvements de la saison précédente et du contexte de
l’UG.

Pour la saison cynégétique 2017/2018 les objectifs de prélèvement minimum sont les suivants :

Unités territoriales Total UG

UG 02 – Villers-Moisson 350

UG 03 – Vigny-Lainville 300

UG 04 – Triel-Jouy 25

UG 13 – Limours-Chevreuse 25

UG 22 – Blaru 100

UG 23 – Beynes 700

UG 24 – Les Alluets le Roi 800

UG 25 – Adainville 1500

UG 26 – Ablis 50

UG 27 – Dourdan 120

UG 30 – Saint Lambert / UG 31 La Celle les Bordes 1250
5220

La FICIF proposera à la DDT et aux territoires avant l’ouverture générale les objectifs en terme de quotas
et d’évolution des dégâts par UG.

Le  relevé  des  déclarations,  avec  le  retour  des  cartons  de  tirs  sous  48  heures,  fera  l’objet  d’une
transmission de la FICIF au moins une fois par mois à la DDT et pourra être consulté en temps réel grâce
au logiciel RETRIEVER.

Un bilan de mi-saison (décembre) sera réalisé pour affiner les quotas de prélèvements et les ajuster en
fonction des dégâts constatés et des tableaux de réalisation de sangliers.
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Rappel des orientations de gestion pour le sanglier (chapitre 2.1.3 du SDGC):

Objectif SDGC : Mieux gérer les populations de sangliers par UG

Constats/Enjeux :

En  20  ans,  les  prélèvements  de  sangliers  ont  fortement  augmenté.  La  FICIF  est  aujourd’hui

confrontée à deux problèmes. Le premier, rural et cynégé'que, porte sur les moyens de mieux

maîtriser  l’équilibre agro-cynégé'que localement.  Le second, urbain et sécuritaire,  porte sur les

moyens de mieux maîtriser les risques d’a+eintes aux personnes et aux biens.

Orientation n°2.34     :

Maintenir le plan départemental de ges'on annuel pour le sanglier en s’appuyant sur les unités de ges'on

prévoyant notamment les densités souhaitables à par'r des capacités d’accueil des territoires, des disposi'fs

de marquage et de suivi, ainsi que les modalités réglementant l’agrainage. 

Orientation n°2.35     :

Mobiliser et organiser les chasseurs, les agriculteurs, les ges'onnaires de territoires et les fores'ers dans la

préven'on des dégâts et des risques de collisions.

Orientation n°2.36 :

Poursuivre  la  sensibilisa'on  des  responsables  de  territoires  à  la  nécessité  de  contrôler  la  densité  et

l’évolu'on des popula'ons et d’en tenir compte dans leurs prélèvements.

Orientation n°2.37 :

Encourager comme mode de préven'on des dégâts le 'r d’été du sanglier à par'r du 1er juin et l’organisa'on

de ba+ues par les chasseurs à par'r du 15 août.

Orientation n°2.38 :

Favoriser la protec'on des cultures agricoles sensibles par la pose de clôtures, de l’agrainage de dissuasion,

de l’implanta'on de cultures à gibier avec l’implica'on locale des agriculteurs et des chasseurs.

Orientation n°2.39:

Retour de déclaration des prélèvements sous 48 heures à la FICIF.

Orientation n°2.40:

En période d’ouverture an'cipée, il est recommandé de 'rer préféren'ellement les jeunes sangliers.

Orienta�on n°2.41 : 

Dans les communes classées en point noir, les territoires devront obligatoirement réaliser au moins une

journée de ba+ue par mois, d’octobre à février. La totalité du territoire devra être parcourue une fois par

mois. Le calendrier des ba+ues sera communiqué à la FICIF en début de saison.

 La  FICIF  encourage  la  recherche  systéma'que  de  tout  gibier  blessé  et  pour  ce  faire  le  recours  à  des

conducteurs de chien de sang agréés.
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